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Article 20 - MEDECINE INTERNE

SECTION 8. - Médecine interne.
"Art. 20. § 1°". Sont considérées comme prestations qui requierent la
qualification de médecin spécialiste dans une des spécialités relevant

de la pathologie interne:"

e) les prestations relevant de la spécialité en cardiologie (FL):






